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BUDGETUN BUDGET 2020 TOUJOURS AUSSI DYNAMIQUE

Jamais notre collectivité 
n’aura dû gérer pareille situa-
tion. L’année 2020 restera 
marquée par cette crise et la 
démonstration à nouveau de 
l’importance de la proximité 
des services publics. 

2019 a été l’année de la 
programmation, 2020 est celle 
de la préparation de l’arrivée 
courant 2021, rue Jean Jaurès, 
du béguinage vertical dans sa 
phase 1 avec 33 logements et 
ses places de parking souter-
rain porté par Maisons et Cité 
et par la ville pour la salle De-
laforge qui sera aussi mise à la 
disposition des résidents. La 
micro-crèche tant attendue 
fait partie de la phase 2 qui n'a 
pas encore débutée et ne sera 
livrée que pour septembre 
2021 en raison de retards ad-
ministratifs dans l’élaboration 
du dossier par le promoteur. 

GRENAY, toujours aussi dy-
namique a réalisé les investis-
sements prévus l’an dernier 
notamment la réception de 
l’extension de l’école Buisson-
Lacore et l’aménagement 
qualitatif du jardin Vasil Poryk 

qui sera inauguré officielle-
ment en septembre prochain. 

Fin 2020 verra s’achever 
dans sa plus grande partie le 
chantier de travaux d'enfouis-
sement des réseaux des rues 
Zola et Ansart et de l'impasse 
Gervaise en commun avec nos 
voisins de Bully-les-Mines. 

Bientôt, c’est la rue Beausé-

jour récemment reliée au jar-
din Vasil Poryk qui sera ré-ou-
verte aux promeneurs avec 
l’aménagement d’un verger ci-
toyen à l'automne 2020. 

Ce nouvel espace en cours 
de réflexion participe du projet 
global relatif à la reprise des 
« dents creuses » de nos cités et 
en particulier pour du maraî-

chage auquel la ville tient tant. 
En effet, de nombreuses par-
celles permettent d’envisager 
un projet partagé avec la ville 
de Loos-en-Gohelle pour les 
parcelles les plus importantes 
situées cités 11 et Belgique. 
 

(suite page 2)

le futur béguinage vertical “résidence Martha-Desrumaux” 
avec ses 33 logements et son parking souterrain



Les espaces de proximité et de loisirs 
comme la promenade Christian Ratel 
complètent les offres de services au plus 
près des habitants basant la convivialité et 
le vivre ensemble comme essentiels à la 
qualité et au cadre de vie des Grenaysiens. 

Les jeux d’eaux opérationnels depuis 
quelques jours réjouiront petits et grands. 

Pas d’inquiétude, la ville préserve aussi 
la nappe phréatique puisque le système 
fonctionne avec un dispositif incluant recy-
clage et filtration de l’eau conforme aux 
normes en vigueur. 

Ces investissements ont été tenus grâce 
à la recherche toujours accrue des subven-
tions et à la maîtrise des dépenses de fonc-
tionnement. 

On note en effet un excédent de qua-
siment 800 000€ qui a été mobilisé pour 
l’investissement et ainsi ne pas recourir à 
l’emprunt.  

Les budgets annexes du cimetière et de 
l’estaminet sont également excédentaires 
d’environ 67 000€ dont une partie sera in-
jectée dans le budget ville. 

La fiscalité reste quant à elle inchangée 
conformément aux engagements des élus 
même si les bases elles évoluent et contri-
buent à une recette de plus de 70  000€ 
liée à la perception de la taxe foncière no-
tamment du lotissement Les Coulonneux. 

La maîtrise des dépenses, l’obtention 
des recettes espérées pour atteindre l’au-
tofinancement nécessaire à la réalisation 
des grands projets à venir restent toujours 
la priorité absolue. La culture de la négo-
ciation un reflexe comme les devis et le re-
cours aux marchés publics. 

Ce qui n’empêche pas bien au 

contraire des engagements vertueux et 
prometteurs de surcroît. En effet la ville 
encourage depuis quelque temps déjà les 
déplacements doux en sécurisant la chaus-
sée, en dotant son parc de véhicules et vélo 
électriques, en favorisant les déplacements 
des agents à pieds ou à vélo, et en inves-
tissant dans les panneaux photovoltaïques.  
Les toitures du hangar des services tech-
niques, de l’ex-local sanitaire à proximité 
de l’extension de l’école Buisson-Lacore et 
plus récemment de l’espace culturel Ronny 
Coutteure ont été équipées pour tendre 
vers l’autoconsommation. Un investisse-
ment qui a pu bénéficier des subventions 
du Conseil Régional laissant à la charge de 
la ville 50% des dépenses et qui sera 

amorti d’ici 9-10 ans. Une nouvelle et belle 
opération qui illustre le sérieux dans la ges-
tion, la pertinence des choix et le respect 
de l’environnement en faisant le pari de 
l’avenir. C’est aussi cela Grenay. 

En ce qui concerne les charges de per-
sonnel et des achats et charges externes, le 
travail en régie reste la démonstration de 
la qualité des compagnons recrutés et la 
maîtrise de la masse salariale. 
Comme l’an dernier, il n'y aura pas de pe-
tites économies et le programme d’'inves-
tissement a été pensé à nouveau en 
intégrant les enjeux de développement 
durable et les économies en matière de 
maîtrise des dépenses de l'énergie. 

L’aménagement sécuritaire de l’école 
Bince, comme les travaux de peinture à 
l’école Rostand, l’éclairage de la salle Bi-
gotte et autres travaux de plomberie, de 
peinture et électriques, comme l’acquisi-
tion de matériels techniques (petits maté-
riels, tracteurs...) complèteront le niveau 
global d’investissement estimé à plus de 
3  740  000,00€. Un niveau important 
pour une commune de notre taille … cer-
tainemen ... parce que Grenay a tout 
d’une grande et que ses habitants le va-
lent bien  ! 
   

Le 23 juin 2020 
Ali Boukacem 

Directeur général des services

les jeux d’eau de la promenade Christian-
Ratel, un peu de fraîcheur pour un été qui 
s’annonce encore très chaud.

le jardin Vasyl Poryk en cours d’achèvement. 
Un nouvel espace agréable pour se retrouver 
en famille



salaires du personnel 
5 300 000 € - 55,53 %

charges exceptionnelles 
15 000 € - 0,16 %

charges 
à caractère général 

(dépenses 
de fonctionnement 

des services) 
2 489 973 € - 26,09 %

autres charges 
de gestion courante 

(indemnités, subventions) 
479 212 € - 5,02 %

charges financières 
(intérêts d'emprunt) 
252 253 € - 2,64 %

atténuation de produits 
2 000 € - 0,02 %

dotations provisions 
semi-budgétaires 
1 600 € - 0,01 %

opération d’ordre de transfert 
entre sections 

296 000 € - 3,10 %

virement à la section 
d'investissement 

708 902 € - 7,43 %

opérations d’ordre 
de transfert entre sections 

(travaux en régie 
et reprise de subvention) 

209 900 € - 2,20 %

produits des services 
du domaine 

213 700 € - 2,24 %

atténuation de charges 
27 334,61 € - 0,28 %

excédent de fonctionnement reporté 
700 957,39 € - 7,35 % autres produits 

de gestion courante 
(loyers des salles...) 
112 190 € - 1,18 %

dotations et participations 
4 831 346  € - 50,62 %

FONCTIONNEMENT - LES RECETTES COMMUNALES : 9 544 940 EUROS

impôts et taxes 
3 437 412 € - 36,01 %

produits exceptionnels 
10 000 € - 0,10 %

reprises provisions 
semi-budgétaires 
2 000 € - 0,02 %

produits financiers 
100 € - 0,001 %

BUDGETFONCTIONNEMENT - LES DÉPENSES COMMUNALES : 9 544 940 EUROS



opérations patrimoniales 
21 000 € - 0,56 %

dotations, fonds divers et réserves 
199 000 € - 5,31 %

opération d’ordre 
de transfert entre sections 

296 000 € - 7,90 %

INVESTISSEMENT - LES RECETTES COMMUNALES : 3 744 442 EUROS

subventions d'investissement 
989 531,67 € - 26,43 %

excédent 
d’investissement reporté 

125 413,33 € - 3,35 %

excédents de 
fonctionnement capitalisés 

673 000 € - 17,98 %

immobilisations 
en cours (travaux) 

1 876 032 € - 50,10 %

participations 
200 € - 0,005 %

immobilisations incorporelles 
(achat logiciels, frais d’études) 

112 500 € - 3 %

emprunts 
235 844 € - 6,31 %

immobilisations corporelles 
(achat bâtiments, matériels...) 

534 371 € - 14,27 %

opérations patrimoniales 
21 000 € - 0,56 %

opérations d’ordre 
de transfert entre sections  

(travaux en régie et reprise 
de subvention) 

209 900 € - 5,60 %

subventions d’équipement 
aux personnes de droit privé  

23 000 € - 0,61 %

opérations sous mandat  
731 595 € - 19,55 %

opérations sous mandat 
731 595 € - 19,54 %

virement de la section de fonctionnement 
708 902 € - 18,93 %

BUDGETINVESTISSEMENT - LES DÉPENSES COMMUNALES : 3 744 442 EUROS



ÉCOLOGIELA MUNICIPALITÉ INVESTIT DANS LES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

     La municipalité a décidé de 
s'engager dans une démarche 
de production d'électricité en 
installant des panneaux photo-
voltaïques sur les bâtiments 
municipaux.  
     Les objectifs de ce projet 
sont de contribuer à la réduc-
tion des émissions de CO2, à la 
réduction des rejets polluants 
et à la préservation des res-
sources naturelles. Les pan-
neaux solaires photovoltaïques 
contribuent à l’évolution des 
consciences vers la préservation 
de la nature. 
     Cette production sera utili-
sée principalement en auto-
consommation totale avec une 
vente du surplus. Trois pre-
mières installations sont en 
cours d’achèvement à la cité 5, 

sur la toiture du  hangar des 
services techniques, sur la toi-
ture des anciens toilettes de 
l'école Buisson et à l'espace cul-
turel Ronny-Coutteure. Les 
puissances de ces installations 
totalisent   respectivement 18 + 

15 + 53 kwc soit au total une 
puissance de 86 kwc. Cette 
production permettra d'ali-
menter en électricité, en auto-
consommation, les différents 
équipements publics présents 
sur le quartier : local du Secours 

Populaire, école Buisson-La-
core, école Prévert, services 
techniques, maison de quartier, 
salle Fasquel et espace culturel 
Ronny Coutteure. 
     Ce projet est subventionné 
par le Conseil régional des 
Hauts-de-France. Le retour sur 
investissement est de 9 à 10 ans 
pour une espérance de  
fonctionnement de 25 ans. 
L’installation d'un panneau 
d'information électronique 
permettra de connaître la pro-
duction instantanée. 
     Le but est de poursuivre le 
projet d'installation d'autres 
panneaux pour atteindre une 
production en auto-consom-
mation sur l'ensemble des bâ-
timent communaux.

MÉMOIREAPPEL DU 18 JUIN, 80 ANS APRÈS...

UN BOUQUET DE FLEURS 
POUR LES MAMANS 

 
     Le maire Christian Champiré, Jacky Coeu-
gniet, maire-adjoint aux fêtes et cérémonies et 
plusieurs élu-e-s de notre ville ont mis à l’honneur 
les mamans ayant eu un enfant entre le 1er mai 
2019 et le 30 avril 2020. 
     N’ayant pu organiser comme chaque année 
une manifestation en leur honneur à l’espace cul-
turel Ronny-Coutteure, la municipalité a décidé 
d’aller leur offrir un bouquet de fleurs chez elles. 
65 mamans a ainsi pu apprécier le geste de la 
ville malgré la situation sanitaire actuelle.

     Au monument aux morts, place 
du Mont-Carmel, la municipalité 
représentée par le maire Christian 
Champiré, les Anciens combattants 
représentés par Doris Gardin, des 
habitants et des acteurs du monde 
associatif ont pris part à la cérémo-
nie de l’appel du 18 juin. 
     A cette occasion, le maire est no-
tamment revenu sur le contexte his-
torique et sur les manifestations qui 
seront mises en place en particulier 
à Grenay en hommage à des résis-

tants et des déportés. Le premier 
magistrat a donné rendez-vous le 
samedi 4 juillet pour l’inauguration 
de la promenade Marcelle et Roger 
Houdart, résistant Francs-Tireurs et 
Partisans, le mardi 1er septembre, à 
l’occasion de la cérémonie du “Train 
de Loos”, le vendredi 18 septembre 
pour l’inauguration des plaques sur 
Julien Fasquel et Vasyl Poryk et le 
dimanche 20 septembre en raison 
de la  cérémonie du mur des fusillés 
à la citadelle d’Arras.

installation de panneaux sur le toit de 
l’espace culturel Ronny-Coutteure

les élu-e-s sont venu-e-s apporter 
un bouquet directement chez elles

dépôt de gerbes au monument 
aux morts place du Mont-Carmel



ÉLU-E-SPERMANENCES DU MAIRE ET DES MAIRES-ADJOINT-E-S DE VOTRE VILLE

ANNIE FOMBELLE 
 

déléguée à la vie sportive 
lundi sur rendez-vous 

en mairie 
(03 21 72 66 88) 

adjointe.sports@grenay.fr

PATRICK MANIA 
 

délégué à la vie urbaine 
et écologique 

sur rendez-vous 
en mairie 

adjoint.travaux@grenay.fr

MURIEL KRAMARCZYK 
 

déléguée à la vie associative 
sur RV le vendredi 

de 14h à 16h 
en mairie 

adjointe.vie-associative@grenay.fr

JACKY COEUGNIET 
 

délégué à la vie commerciale 
et festive et au jumelage 

samedi de 10h à 12h 
en mairie 

adjoint.fetes-ceremonies@grenay.fr

CHRISTELLE BUISSETTE 
 

déléguée à la vie éducative, 
à l'enfance et à la jeunesse 

mercredi de 14h à 16h 
à la Médiathèque-Estaminet 

(03 66 54 00 54) 
adjointe.affaires-scolaires@grenay.fr 

JULIEN VOULIOT 
 

délégué à la vie intergénérationnelle 
et au droit au logement 

le mercredi de 14h30 à 16h30 
en mairie (03 21 72 66 88) 

adjoint.logement@grenay.fr 
adjoint.personnes-agees@grenay.fr

LAURENCE LOUCHAERT 
 

déléguée à la vie solidaire 
et sociale 

sur rendez-vous  
le mercredi matin 

au CCAS

MICKAËL FAUQUEMBERG 
 

délégué à la vie culturelle 
et à la Médiathèque-Estaminet 

sur RV 
à la Médiathèque-Estaminet 

adjoint.pole-mediatheque@grenay.fr

Monsieur le maire reçoit en mairie  
le mardi de 10h à 12h. 

Vous pouvez envoyer un message 
à secretariat.maire@grenay.fr 

Le numéro de M. le maire est le 06 45 68 69 10.



Ce conseil municipal était tech-
nique avec le vote du budget et le 
rattrapage dû au retard pris en rai-
son du COVID 19. L'ordre du jour 
était copieux avec 40 délibérations 
et 2 motions. En s'abstenant sur les 
3 comptes de gestion et les 3 
comptes administratifs sans faire la 
moindre remarque, l'opposition a 
montré qu'après 6 ans, elle n'avait 
toujours pas assimilé que c'était le 
travail du service comptabilité et 
celui du trésorier de Bully qu'elle re-
fusait d'approuver.  

Absente de la commission fi-
nances sans s'être excusée, l'opposi-
tion a dit ne pas avoir suffisamment 
de détails sur le budget pour le 
voter. Elle a tout de même ques-
tionné sur la dotation de solidarité 
urbaine, une idée fixe, montrant sa 
méconnaissance du sujet, puisqu'elle 
reste persuadée que c'est parce que 
la municipalité serait pauvre qu'elle 
percevrait de la DSU alors que nous 
lui expliquons à chaque fois que 
cette dotation est versée aux com-
munes dont la population a des re-
venus très inférieurs à la moyenne 

nationale. Il n'y a pas pire sourd ... 
Au total, l'opposition s'est abste-

nue 12 fois, pour le reste elle a voté 
pour toutes les autres délibérations, 
ce qui est son droit, mais cela ne 
veut pas dire que ce sont ses idées 
puisqu'elle ne les a exprimées nulle 
part. Il est toujours savoureux d'en-
tendre une conseillère départemen-
tale revendiquer la gratuité de la 
cantine dans les collèges du dépar-
tement alors qu'elle n'a pas voté le 
budget. A Arras, aussi, elle est dans 
l'opposition. 

Le conseil a donc adopté le 
maintien des taux d'imposition, 
l'élargissement de la prime aux per-
sonnels en CDD au moins à mi-
temps (+ 15 000€), la prime COVID 
19 aux agents de la ville venus tra-
vailler (60 000€), la baisse consé-
quente du coût des centres aérés 
pour aider les familles cet été, des 
demandes de subventions, le finan-
cement du CCAS, l'ouverture du fu-
nérarium Sauvage, les subventions 
aux associations pour plus de  
94 000€, le fonctionnement de 
l'école de musique (recrutements, 

coût des inscriptions, rembourse-
ment du matériel détérioré), le 
remboursement exceptionnel des 
billets de spectacle annulés en raison 
du COVID 19 et l'octroi d'une prime 
de 1 000€ ou 500€ pour les com-
merçants et artisans de la ville qui 
ont fermé totalement ou partielle-
ment (21 commerces concernés pour 
15 000€). 

Surprise à la fin du conseil, alors 
que l'opposition a voté l'ordre du 
jour, elle a quitté la séance avant la 
fin pour ne pas avoir à évoquer les 
deux motions. Il est vrai que les me-
naces contre la paix en Palestine en 
raison de l'application du plan 
Trump d'annexion de la Cisjordanie 
semblent lointaines sauf quand la 
guerre arrive et que nos soldats sont 
envoyés sur place comme au Liban 
si cher à la présidente du RN selon 
ses dernières déclarations et à 
Georges Ibrahim Abdallah qui est 
Libanais et non Palestinien. L'ab-
sence de l'opposition a permis 
d'adopter ces deux motions à l'una-
nimité du conseil, nous ne pouvions 
demander mieux.

« Communistes et Républicains »
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Groupe

 « Grenay, Bleu Marine »
Groupe

UN BUDGET VOTÉ SANS REMARQUE ET DES DÉLIBÉRATIONS ADOPTÉES SANS CRITIQUE  !

GRENAY BLEU MARINE (L'AVENIR AUTREMENT) 
 

Nul besoin d'aller en formation pour s'abstenir sur votre budget! Il faudrait que la majorité mette les détails afin 
de comprendre toutes leurs futures dépenses. Nous approuvons les subventions pour les associations. En ce qui 
concerne la motion de Georges Ibrahim Abdallah palestinien condamné pour acte de terroriste, nous avons quitté 
la salle du conseil. Nous n'avons pas à nous mêler d'affaires étrangères et de justice. 
 

Vos élus sont à votre écoute.
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VOTRE  AGENDA

VOS  INFOS  DIVERSES

HONNEURL’HOMMAGE POSTHUME À FATIMA BOUKACEM

     A la salle des mariages de la mairie, le maire Christian 
Champiré a remis la médaille de la famille à titre posthume à 
Fatima Boukacem qui a élevé de manière exemplaire une fa-
mille de neuf enfants et qui est décédée le 9 avril dernier à 82 
ans. Chacun de ses enfants a pu rendre hommage à sa mé-
moire au travers des souvenirs qu’elle leur a laissé. Une céré-
monie pleine d’émotions lors de la remise du diplôme rappelant  
la reconnaissance de la nation.

REPAS DES ANCIENS 
 

     Prévu le 1er mai, il aura lieu le samedi 19 septembre à 
la salle des Fêtes. Trois conditions pour être invité : être 
retraité-e, avoir 50 ans ou plus, habiter Grenay - inscrip-
tions sur présentation d’une carte d’identité et d’un justi-
ficatif de retraite en mairie du lundi 3 août au vendredi 
4 septembre inclus de 8h à 12h et de 14h à 17h - caution 
de 10€ (par chèque) demandée à l’inscription et restituée 
aux présents le jour du banquet. Pour les absents, la cau-
tion sera remboursée sur présentation d’un certificat mé-
dical. Aucune inscription prise au-delà du 4 septembre.

MAISONS FLEURIES - Patrick Mania, maire-adjoint responsable 

du concours passera le jeudi 9 et le vendredi 10 juillet - n’hésitez 
pas à tondre vos pelouses et, si possible, ne baissez pas vos volets. 
ANCIENS COMBATTANTS - reprise de leurs permanences à leur 

local au 36 ter rue Casimir-Beugnet les lundi, mercredi et vendredi 
de 16h à 18h.

MARCHÉS AUX PUCES - organisé par les “Boules d’or” le samedi 

4 juillet de 7h à 18h bd de la fosse 11 et de Tahiti - 5€ les 5 mètres -  
inscriptions tous les jours de 17h à 20h au siège du club bd de la 
fosse 11 - restauration et boissons sur place - rens. au 03 21 29 30 51 
• organisé par l’amicale des donneurs de sang le lundi 13 juillet de 
8h à 17h bd de Dinant, rues de la Targette et de Péronne - tarif : 
6€ les 5 mètres - inscriptions à la salle Carin le 2 juillet de 14h à 17h, 
le 9 juillet de 16h à 18h - rens. au 06 82 79 52 92 • organisé par la 
société de chasse le samedi 18 juillet de 8h à 17h rue de Lorraine - 
5€ les 4 mètres - inscriptions à l’espace Coolen le mercredi et le ven-
dredi de 17h à 19h  - buvette et restauration sur place - rens. au 07 
61 19 27 97 • organisé par l’Avant-Garde de Grenay le samedi 8 
août rue Beugnet et le samedi 15 août boulevard St Louis de 7h à 
18h - 6€ les 4 mètres - buvette et restauration sur place - inscription 
au stade Viseux du lundi au vendredi de 18h30 à 21h - rens. au 06 
64 78 65 97. 
BEACH SOCCER - organisé par l’Avant-Garde de Grenay et les 

écuries de Liévin, un tournoi aura lieu le samedi 11 juillet aux écuries 
- début des jeux à 9h - inscriptions jusqu’au vendredi 10 juillet - 
buvette et restauration sur place - rens. au 06 66 89 50 74. 
PÊCHE - organisée par le club Carin, une sortie est prévue à  

Hersin-Coupigny le dimanche 30 août - restauration sur place - 
22€ pêcheurs avec repas, 15€ pêcheurs sans repas, 7€ repas seul - 
inscription les jeudis au club jusqu’au 20 août - renseignements au 
06 82 79 52 92.

SOLIDARITÉUN ATELIER COUTURE POUR CONFECTIONNER DES MASQUES

     La solidarité dans notre 
commune n’est pas un vain 
mot. En partenariat avec la 
municipalité et grâce au CSL 
club couture, de nombreux 
bénévoles et agents de la 
commune se sont retrouvé 
régulièrement à la salle 
Jeanne-Delaforge près de la 
place de la place Daniel-
Breton pour la confection de 
masques en tissu. 
     Les volontaires ont béné-

ficié notamment du matériel 
du club. Le tissu et les élas-
tiques avaient été fournis 
par la ville.  
     Parallèlement, de nom-
breuses habitantes ont réa-
lisé également des masques 
en tissu chez elles afin de les 
remettre à la Médiathèque-
Estaminet. 
     La municipalité remercie 
et félicite les bénévoles pour 
leur investissement.

les bénévoles du CSL club couture ont béné-
ficié du soutien des agents de la ville

ses enfants se sont rassemblés pour recevoir 
la médaille et le diplôme de leur mère


